


8 AIRES D’ACCUEIL8 AIRES D’ACCUEIL
82 EMPLACEMENTS  82 EMPLACEMENTS  

11    LA ROCHELLE  LA ROCHELLE 
20 emplacements

22    NIEUL-SUR-  NIEUL-SUR- 
 MER  MER 
10 emplacements

33    LAGORD  LAGORD 
6 emplacements

44    PUILBOREAU  PUILBOREAU 
8 emplacements

55    DOMPIERRE-  DOMPIERRE- 
 SUR-MER  SUR-MER 
8 emplacements

66    PÉRIGNY  PÉRIGNY 
10 emplacements

77    AYTRÉ  AYTRÉ 
12 emplacements

88    CHÂTELAILLON-  CHÂTELAILLON- 
 PLAGE  PLAGE 
8 emplacements
> Ouverture 2025

Contacter notre agent d’accueil :
06 59 61 85 69
Présence sur les aires de 9h à 17h.
Pas d’entrée ou de sortie en dehors de ces horaires.
Astreinte soir et week-end en cas de problème.

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle
vous souhaite la bienvenue.

Ce document a pour vocation de faciliter l’intégration et 
l’accompagnement des communautés itinérantes, en offrant des 

informations pratiques et des conseils pour une cohabitation harmonieuse.
Vous y trouverez un ensemble de consignes et informations pratiques.
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Les aires d’accueil de l’Agglo

Consulter les places disponibles sur :

trouveuneplace.fr



FORMALITÉSFORMALITÉS
Liste des formalités obligatoires afin de respecter les règles et pour 

assurer une gestion claire et équitable.

 DOCUMENT OBLIGATOIRE À PRÉSENTER  DOCUMENT OBLIGATOIRE À PRÉSENTER 

Composition
familiale

Carte
d’identité

Carte grise

Certificat
d’assurance

Adresse

 TARIFICATION  TARIFICATION 

Caution
80€

Droit de place
1.50€/jour

Eau
3€/m3

Électricité
0.20€ le kw/h

 ÉCOLE  ÉCOLE 
Il faut s’adresser à la mairie pour 
s’inscrire à l’école et à la cantine

 COURRIER  COURRIER 
Aucun courrier ne peut être adressé 
sur les aires d’accueil. La domicilia-
tion doit se faire auprès du CCAS 
(cf page contact)

 NUMÉROS D’URGENCE  NUMÉROS D’URGENCE 

Samu 15  Police 17 Pompiers 18



RÈGLES DE VIERÈGLES DE VIE
POUR LE BIEN-ÊTRE DE TOUS

 CE QUE JE DOIS FAIRE  CE QUE JE DOIS FAIRE 

Respecter le règlement
intérieur

Respecter les gestionnaires, 
les autres locataires et les 
intervenants extérieurs

Respecter la vitesse de 
circulation à 10km/h

Respecter l’obligation de 
tenir les chiens attachés 
et tous les autres animaux 
dans un endroit clos

Nettoyer les sanitaires, 
les emplacements et les 
espaces communs

Respecter les abords de 
l’aire d’accueil

 CE QUE JE NE DOIS PAS FAIRE  CE QUE JE NE DOIS PAS FAIRE 

Jeter les détritus en 
dehors des poubelles

Faire du feu

Effectuer des 
raccordements non 
conformes

Se livrer à des activités 
polluantes ou salissantes

Stocker des déchets de 
toute nature



CONSOMMATION CONSOMMATION 
MOYENNEMOYENNE

 MOYENNE DES CONSOMMATIONS EN ÉLECTRICITÉ ET EN EAU  MOYENNE DES CONSOMMATIONS EN ÉLECTRICITÉ ET EN EAU 

Machine à laver
Conso. moyenne : 2 500 W
Intensité : 10.86 Ampères
Cycle de 2h : 2, 5 kw
Coût : 0,50 € d’électricité

Radiateur
électrique
Conso. moyenne : 1 500 W
Intensité : 6,5 Ampères
Pour 8h : 12 kw
Coût : 2,40 € pour 8h

Plaque électrique
Conso. moyenne : 2 000 W
Intensité : 8,7 Ampères
Pour 1h : 2 kw
Coût : 0,40 € pour 1h

Chauffe-eau
Conso. moyenne : 1800 W
Intensité : 8 Ampères
Recharge complète : 10 kw
Coût : 2 €

Nettoyer la voiture
Conso. moyenne : 300 l d’eau
Coût : 0,60 €

Robinet qui goutte
Conso. moyenne : entre 4 l 
et 18 l par jour
Coût : entre 100 € et 300 € 
par an

Douche
Conso. moyenne : 70 l pour
4 à 5 minutes
Coût : 0,20 €

Machine à laver
Conso. moyenne : 80 l
Coût : 0,25 €



CONTACTSCONTACTS  
 Mairie de La Rochelle 17000  Mairie de La Rochelle 17000 

8 place Jean Baptiste Marcet
05 46 51 51 51
Affaires générales / État-Civil >
05 46 51 79 30
Police Municipale > 05 46 51 50 60
C.C.A.S. > 31 rue Amelot
05 46 35 21 00

 Mairie de Lagord 17140  Mairie de Lagord 17140 

1 rue de la Métairie - 05 46 00 62 00
Affaires générales / État-Civil >
05 46 00 62 00
Police Municipale > 05 46 00 62 03
C.C.A.S. > 05 46 00 62 04

 Mairie de Périgny 17180  Mairie de Périgny 17180 

3 rue du Château - 05 46 44 16 22
Affaires générales / État-Civil >
05 46 44 16 22
Police Municipale > 05 46 44 41 88
C.C.A.S. > 2 imp du Clos Lucé
05 46 44 06 93

 Mairie d’Aytré 17440  Mairie d’Aytré 17440 

Place des Charmilles
05 46 30 19 19
Affaires générales / État-Civil >
05 46 30 19 19
Police Municipale > 05 46 30 19 17
C.C.A.S. > 4 rue de la Résistance
05 46 55 41 41

 Mairie de Puilboreau 17138  Mairie de Puilboreau 17138 

29 rue de la République
05 46 68 01 88
Affaires générales / État-Civil >
05 46 68 27 31
Police Municipale > 05 46 09 22 06
C.C.A.S. > 2A rue Villeneuve
05 46 68 99 77

 Mairie de Dompierre-sur-Mer 17139  Mairie de Dompierre-sur-Mer 17139 

Espace Michel Crépeau                   
Tél. : 05 46 35 59 00
Affaires générales / État-Civil >
05 46 35 59 03
Police Municipale > 05 46 35 59 16
C.C.A.S. > 
05 46 35 59 13/ 05 46 35 35 54

 Mairie de Nieul-sur-Mer 17137  Mairie de Nieul-sur-Mer 17137 

Rue de Beauregard - 05 46 37 40 10
Affaires générales / État-Civil >
05 46 37 40 10
Police Municipale > 05 46 37 88 62
C.C.A.S. > 05 46 37 40 10	

 Mairie de Châtelaillon-Plage 17340  Mairie de Châtelaillon-Plage 17340 

20 Bd de la Libération
05 46 30 18 18
Affaires générales / État-Civil >
05 46 30 18 18
Police Municipale > 05 46 30 55 77
C.C.A.S. > 05 46 30 55 46



GUIDE GUIDE DES SERVICES DES SERVICES 
  ÉÉtat Civil La Rochelle tat Civil La Rochelle 
Place Jean-Baptiste Marcet à La Rochelle, du lundi au vendredi, de 
8h30 à 17h, ou dans les mairies de proximité du Centre-ville, de Laleu / 
La Pallice, de Mireuil et de Villeneuves-les-Salines.

  ÉÉducation la Rochelle ducation la Rochelle 
Inscriptions pour les écoles, les restaurants scolaires, l’accueil périscolaire et 
les accueils de loisirs municipaux, 16 avenue Pierre Loti à La Rochelle, le lundi 
de 14h à 16h30, et du mardi au vendredi de 8h30 à 16h30 au 05 46 51 14 87

 Commerce et marchés La Rochelle  Commerce et marchés La Rochelle 
Autorisations d’occupation du domaine public et gestion de tous les 
marchés. 10 rue Saint-Michel, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h30 et
de 13h30 à 17h00 au 05 46 51 14 96

 Bus  Bus 
19 lignes de bus circulent de 6h à 22h en semaine (4 lignes le dimanche) 
et vous transportent dans toute l’Agglomération dont 4 lignes express 
Illico. www.yelo-larochelle.fr

 Logement social  Logement social 
Pour déposer votre demande de logement, privilégiez le formulaire en 
ligne sur www.demandedelogement17.fr ou bien le retirer auprès d’un 
organisme de logement social ou encore le télécharger sur :
www.servicepublic.fr

 Le service public de l’emploi  Le service public de l’emploi 
France Travail accueille tous les matins avec ou sans rendez-vous et les 
après-midi uniquement sur rendez-vous 88 rue de Bel-Air à La Rochelle. 
Numéro chercheurs d’emploi : 3949 / 09 72 72 39 49
www.emploi-store.fr/portail/accueilC
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